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DOSSIER

Le travail peut rendre malade ; c’est un fait connu de 
longue date. Déjà en 1915-20, quand Henry Ford rem-
place les savoir-faire traditionnels par des routines 

-

-
ment ravageurs du travail sur la santé ont été largement 
médiatisés, qu’il s’agisse de drames liés à la pollution 
(amiante, produits toxiques) ou à l’organisation du 

ailleurs, dans la période de crise qui s’éternise, avoir la 
chance de disposer d’un emploi est d’une telle valeur 
que chacun craint par-dessus tout de le perdre. 

grâce à un emploi peu exigeant se voient licenciées. 

qui accueillaient traditionnellement des personnes 
-

rence, notamment avec les prisons, ce qui exige des 

1. Par contre, on 
y engage de plus en plus de ‘MMPP’, personnes caté-
gorisées par le FOREM ou Actiris comme « éloignées de 
l’emploi ». Le formulaire à remplir par ces personnes 
précise d’ailleurs qu’elles doivent se déclarer inca-

En tant que professionnels, nous sommes attentifs à chercher ou à maintenir l’insertion de nos patients 
dans la vie professionnelle. Mais nous constatons que la situation est très grave. 

Tout d’abord, depuis quelques années, nous sommes frappés par l’ampleur des détresses liées à la perte 

compte de la réalité individuelle des personnes. Les conditions de travail se durcissent, les exigences 
de rentabilité sont fortes, l’ambiance de travail se dégrade et la maladie est de moins en moins tolérée. 
Parallèlement, les contrats d’emploi sont souvent plus précaires. Notre expérience nous confronte 
pourtant quotidiennement à des personnes qui sont littéralement au bout du rouleau : nous devons 
insister pour les mettre au repos alors qu’elles courent des risques graves.

 

des personnes travaillant en entreprise de travail adapté.
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s’investissent dans cette activité car ils en éprouvent le 

charge, quand ils reprennent une position de sujet dans 

que l’on case et que l’on utilise. 

De grands progrès ont été réalisés dans la remise à 

sont parfois en décrochage d’emploi depuis longtemps 
remontent la pente et reprennent pied sur le plan pro-
fessionnel, parce qu’elles rencontrent un intervenant 
qui croit en leurs capacités et réalise un vrai travail 
d’accompagnement. Dans ce cas, leur santé mentale 

s’améliore de manière spectaculaire. La politique d’acti-
vation a aussi le mérite de sortir d’autres personnes de 
la solitude, alors qu’elles étaient littéralement laissées 

Entre le marteau et l’enclume

Malgré ces efforts, nous constatons chez certains 

espoir de réponse, formations contraintes, parfois 
dénuées de sens et inadaptées, injonctions contra-

d’accepter des emplois très éloignés du choix posé dans 

 »). 

-
cours d’activation et l’enclume du manque d’emplois 

dans la profession qu’ils ont choisie ou les encourager 

se dessine au cas par cas. Mais dans tous les cas, il est 
essentiel qu’ils soient respectés comme des sujets, y 

qui se voient renvoyés d’une case à une autre. 

-
leurs chargés de cet accompagnement ; ils peuvent, eux 

confrontés à leur impuissance ou à des contradictions 

où leur travail est d’aider. 

Les médecins dans la tourmente

De plus en plus de patients consultent sur injonction 

nous font part de menaces de suppression d’aide s’ils 

dossier est une démarche complexe, qui nécessite une 

avis de médecins spécialisés, testings psychologiques, 

qui remplit le dossier doit pouvoir le soutenir auprès 

Face à de telles demandes, des médecins se trouvent 
parfois contraints de rédiger des dossiers dont ils savent 

d’envoyer leur patient essuyer un refus. Et ce, dans la 
conscience de participer à une médicalisation de per-

considérées comme « trop éloignés de l’emploi » ou 
arrivant au terme des 36 mois d’allocations d’insertion, 

-

face depuis le 1/1/15, et n’ayant pas fait preuve d’une 
capacité de gain leur donnant droit au congé maladie. 

Il s’agit d’une situation-type dans laquelle le médecin 

Jusqu’à présent, le médecin reste l’acteur compétent 
pour déclarer une personne en incapacité de travail et 

de refus, que nos avis sont de plus en plus souvent mis 

médecins-experts sont-ils eux-mêmes soumis à des 
contraintes de quotas ? 

-
férenciant de l’incapacité traditionnelle, elle sort d’un 

Le médecin doit-il protéger son patient en participant 
à un système absurde ?
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complètement2

sociale ? Accepterons-nous de le faire, car il est facile 
et rapide d’en attester, ou refuserons-nous de nous 
engager dans ce système à cause de son imprécision ?

Les politiques d’activation au travail touchent à pré-
sent les personnes en incapacité et les personnes 
handicapées. L’A
des personnes handicapées (AWIPH) elle-même s’est 
trouvée confrontée au fait que ces dernières sont par-
fois convoquées au FOREM. A nouveau, en tant que 
professionnels, notre désir est de soutenir le fait que 
nos patients puissent accéder à un emploi. Témoins 
cependant de l’éviction hors des entreprises de travail 
adapté de personnes handicapées, nous sommes scep-

dans le contexte économique actuel. 

Des partenariats fragiles se tissent entre le FOREM, 

raison d’impasses administratives. Le temps permet-
tra-t-il de concrétiser certains partenariats ? Nous 
l’espérons, mais cela exigera toujours une construction 
au cas par cas, nécessitant du temps, de l’énergie et de 
la conviction. Le monde du travail, si exigeant, est-il 

         

 

2. Des informations encore imprécises nous parviennent sur le fait 

que suite à l’exclusion massive du 1/1/15, l’ONEM transmettrait 

directement au service public fédéral Handicap les dossiers de 

personnes exclues qui se trouveraient sans ressources.


